
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le 3 octobre 2011 à 19 heures 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :

                                 Stéphane Beauchesne


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 France Payer

Absences motivées:  Mesdames les conseillères Chantal Lafleur et Francine Rozon.  


Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :



Rés. 2011-10-155
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 octobre 2011 :  

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 octobre 2011  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 6 septembre 2011 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Projet d’acquisition de terrain 3 228 186/suivi

a) Résolution/mandat Génivar 4 500 $ + tx. étude comparative infrastructures 

B. Aménagement et urbanisme

a) Dépôt permis et certificats émis en septembre 2011 

b) Résolution/mandat inspecteur municipal A. Piuze - émission de constat à la Cour municipale régionale

c) Résolution/PIIA – 69 chemin du Fleuve (revêtement extérieur)

d) Résolution/PIIA – 79B chemin du Fleuve (revêtement extérieur)

e) Résolution/PIIA – 17 place des Galets (ajout deuxième étage)

f) Avis de motion – amendement règlement 127 PAE article 202 

g) Avis de motion – amendement règlement 121 zonage afin de permettre les services publics de catégorie 3 dans la zone IN-39 

h) Avis de motion – règlement sur entente des travaux municipaux  

C. Règlement no. 133 (travaux chemin du Fleuve)

a) Résolution/recommandation paiement Cima+ la moitié du décompte final au montant de 29 522,18  $.

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Dossier petite voirie/résolution/contrat – pavage place Clément 

B. Dossier Route Bleue du Haut St-Laurent/résolution conditionnelle  

C. Plan d’intervention des réseaux/Programme mesures eaux parasitaires – résolution 

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/résolution renouvellement convention d’exploitation 1er janvier 2012 au 31 mars 2014

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres – projet « Commémorations communautaires 2012 »/résolution 

G. Comité des Loisirs 

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance

Sur proposition de  Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant et/ou corrigeant les items suivants :  

3.B.i)  Avis de motion – amendement règlement 121 zonage afin de modifier les limites de la zone RT-34 et de créer et de délimiter la nouvelle zone HA-43 

3.C.a)  Résolution/recommandation de paiement de Cima+ en date du 13 septembre 2011 afin de payer la moitié du décompte final au montant de 29 522,18 $ à la firme Ali  Excavation inc.   

4.D.  Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades/résolution appui au Programme Nouveaux Horizons – climatisation du centre communautaire

5.A.  Piste cyclable Soulanges/résolution M.R.C. afin de reconnaître la piste cyclable comme équipement régional.  

Adopté



Rés. 2011-10-156
2. Adoption du procès-verbal – séance du 6 septembre 2011 :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 6 septembre 2011, en y apportant une correction à l’item (page 3991), la date de la prochaine rencontre étant le 14 septembre prochain au lieu du 15 septembre.  

Adopté



Rés. 2011-10-157

Rés. 2011-10-158

Rés. 2011-11-159

Rés. 2011-10-160

Rés. 2011-10-161

AVIS DE MOTION 

AVIS DE MOTION 

AVIS DE MOTION 

AVIS DE MOTION 
3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Projet d’acquisition de terrain 3 228 186/suivi :

La municipalité de Pointe-des-Cascades est en attente du projet de lotissement corrigé de Monsieur Gabriel Leroux qui est présentement à l’extérieur du Canada.  

a)  Résolution/mandat Génivar 4 500 $ + tx étude comparative infrastructures :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de confier à la firme Génivar un mandat au montant de 4 500 $ plus taxes concernant une étude comparative et de faisabilité des options pour desservir le futur bâtiment devant accueillir les travaux publics, le tout tel que soumis par l’ingénieur F. Riopel en date du 23 septembre 2011.  

                                                           Adopté 

B. Aménagement et urbanisme :  

a) Dépôt permis et certificats émis en septembre 2011 :  

Liste des permis et certificats émis en septembre 2011 par l’inspecteur municipal Monsieur Alexandre Piuze :  

2011-550                  95, chemin du Fleuve               Construction/garage 14’ x 20’

2011-560                  Vidéotron                                 Installation aérienne/souterraine             

                                                                                  d’un câble et nouveaux torons 

2011-570                  79B, chemin du Fleuve            Changement revêtement ext.

2011-580                    60, chemin du Fleuve             Changement revêtement ext.

2011-590                      7, du Rocher-Fendu              Brûlage de branches

2011-600                    95, chemin du Fleuve             Coupe d’arbre

2011-610                  79A, chemin du Fleuve            Feu d’artifice

2011-620                   M.T.C. (Québec)                     Travaux sur le canal

2011-630                     11, de Léry                            Fermeture de fossés

2011-640                     19, rue Leroux                       Coupe 2 pommiers 

2011-650                     20, place Clément                  Coupe d’arbre

2011-660                     17, place des Galets              Ajout d’un deuxième étage

2011-670                    219, chemin du Fleuve      Agrandissement galerie/porte-patio  

b)  Résolution/mandat inspecteur municipal A. Piuze – émission de constat à la cour municipale régionale : 

CONSIDÉRANT QUE la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges a été créée en 1995;  

CONSIDÉRANT QUE la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges a juridiction pour entendre et juger toutes les plaintes relatives aux règlements municipaux;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades autorise et mandate l’inspecteur municipal, Monsieur Alexandre Piuze, à l’émission de tout constat relatif au non-respect de la réglementation municipale et ce aux fins de préparer tout dossier à être acheminé auprès de la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges.  

                                                           Adopté 

c) Résolution/PIIA – 69 chemin du Fleuve (revêtement extérieur) :  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone HA-9;  

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis selon le règlement 125, article 200 alinéa 3;  

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement couvre tout le recouvrement extérieur de l’immeuble sis au 69-71 chemin du Fleuve – cadastre 1 543 323;  

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;  

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs et critères du règlement 125, chapitre 10;  

POUR TOUS CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve le plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA soumis par le réquérant, Monsieur Ronald Hayes (cadastre 1 543 323).  

                                                           Adopté 

d) Résolution/PIIA – 79B chemin du fleuve (revêtement extérieur) :  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone HA-9;  

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis selon le règlement 125, article 200 alinéa 3;  

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement représente tout le recouvrement extérieur de l’immeuble sis au 79B chemin du Fleuve – cadastre 1 543 174;  

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;  

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs et critères du règlement 125, chapitre 10;  

POUR TOUS CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve le plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA soumis par la réquérante Camille Bricault (cadastre 1 543 174).  

                                                           Adopté 

e) Résolution/PIIA – 17 place des Galets (ajout deuxième étage) :  

ATTENDU QUE l’approbation, au préalable, de plans d’implantation et d’intégration architecturale constitue une condition essentielle à l’émission de tout permis de construction ou certificat d’autorisation ayant trait à la zone HA-12;  

ATTENDU QU’une demande d’approbation d’un PIIA a été soumise à l’inspecteur municipal et qu’elle est accompagnée de tous les documents requis selon le règlement 125, article 200 alinéa 3;  

ATTENDU QUE la demande d’approbation d’un PIIA ainsi que tous les documents d’accompagnement représente l’ajout d’un deuxième étage de l’immeuble sis au 17 place des Galets – cadastre 1 543 426;  

ATTENDU QUE la présente demande a été soumise et étudiée par l’inspecteur municipal, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil municipal;  

ATTENDU QUE la présente demande de PIIA répond aux objectifs et critères du règlement 125, chapitre 10;  

POUR TOUS CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve le plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA soumis par les réquérants Bianca Corbeil et Bruno Gauvin (cadastre1 543 426).    

                                                           Adopté 

f) Avis de motion – amendement règlement 127 PAE article 202 :  

Monsieur le conseiller Martin Juneau donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant l’article 202 du règlement numéro 127 relatif aux Pans d’aménagement d’ensemble (PAE) applicable dans la zone RT-34.  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu une copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

g) Avis de motion – amendement règlement 121 zonage afin de permettre les services publics de catégorie 3 dans la zone IN-39 :  

Madame la conseillère France Payer donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement de zonage numéro 121 afin de permettre les services publics de catégorie 3 dans la zone IN-39.  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu une copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

h) Avis de motion – règlement sur entente des travaux municipaux :  

Monsieur le conseiller Pierre Lalonde donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement concernant les ententes relatives à des travaux municipaux.  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu une copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

i) Avis de motion – règlement amendant le règlement 121 zonage afin de modifier les limites de la zone RT-34 et de délimiter et créer la nouvelle zone HA-43 :  

Madame la conseillère France Payer donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement 121 de zonage afin de modifier les limites de la zone RT-34 et de créer et de délimiter la nouvelle zone HA-43.  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

C. Règlement numéro 133 (travaux chemin du Fleuve)  

a) Résolution/recommandation de paiement de Cima+ en date du 13 septembre 2011 afin de payer la moitié du décompte final au montant de 29 522,18 $ à la firme Ali  Excavation inc. :  

Rés.  2011-10-162

Rés. 2011-10-163


Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement de la moitié du décompte final au montant de 29 522,18 $ à la firme Ali Excavation inc., le tout tel que recommandé par l’ingénieur Luc Fortin de la firme Cima+ en date du 13 septembre 2011.  

                                                           Adopté 

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Dossier petite voirie/résolution contrat – pavage place Clément :  

CONSIDÉRANT QUE le ministre délégué aux Transports – Québec a accordé à la municipalité de Pointe-des-Cascades une subvention au montant de 75 000 $ échelonnée sur trois années budgétaires pour des améliorations sur la place Clément et la rue du Rocher-Fendu, le tout tel que confirmé par lettre en date du 15 juin 2011;  

CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été demandées auprès de trois entreprises régionales, soit Ali Excavation inc., Asphalte Trudeau inc. et la cie Meloche inc. pour la réfection de la rue place Clément; 

CONSIDÉRANT QU’en date de ce jour deux des trois offres de services ont été reçues et qu’une dernière doit nous être acheminée le 6 octobre prochain;   



Rés. 2011-10-164

Rés. 2011-10-165 

Rés. 2011-10-166 

Rés. 2011-10-167

Rés. 2011-10-168 

Rés. 2011-10-169

Rés. 2011-10-170

Rés. 2011-10-171 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de confier le mandat de pavage de la place Clément au plus bas soumissionnaire conforme afin que ces travaux puissent être réalisés dans les plus brefs délais, soit avant la période hivernale. L’analyse des soumissions sera faite par le service d’urbanisme et la direction générale.

                                                           Adopté 

B. Dossier Route Bleue du Haut St-Laurent/résolution conditionnelle :  

CONSIDÉRANT QUE le Comité Zone d’intervention Prioritaire (ZIP) du Haut Saint-Laurent est un organisme sans but lucratif dont le mandat principal est la protection, la réhabilitation et la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent en concertation avec le milieu;

CONSIDÉRANT QUE le territoire du Haut Saint-Laurent s’étend de la frontière ontarienne jusqu’au pont Galipeault sur la rive nord du fleuve et de Dundee jusqu’au pont Mercier sur la rive sud;  

CONSIDÉRANT QUE le Zip Haut St-Laurent appuie le projet Route Bleue du Haut Saint-Laurent et son entente de publication avec la Fédération québécoise du canot et du kayak;  

En conséquence, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades entérine l’entente de publication relative au droit de passage de la Route Bleue du Haut Saint-Laurent telle que présentée par la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK) et recommandée par le Comité Zip du Haut Saint-Laurent en date du 23 août 2011;

QUE le village de Pointe-des-Cascades demande au Zip du Haut St-Laurent son appui dans les revendications soumises depuis 1984 en ce qui a trait au maintien d’un plein niveau d’eau 12 mois par année dans le bassin Cascades situé entre les barrages de la Pointe-du-Buisson et des Cascades.  

                                                           Adopté 

C. Plan d’intervention des réseaux/Programme mesures eaux parasitaires –résolution :  

CONSIDÉRANT la recommandation émise par l’ingénieur Claude Gaudreau de la firme Cima+ en date du 15 septembre 2011 relative à l’impact du projet Domaine Chéribourg sur les infrastructures d’alimentation en eau potable et de disposition des eaux usées de la municipalité de Pointe-des-Cascades;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de services professionnels faite par Madame Sylvie Leclerc, ing. de la firme Cima+ en date du 3 octobre 2011 concernant la mesure des eaux parasitaires de Pointe-des-Cascades au montant de 11 850 $ + taxes et d’inclure à l’offre la préparation des demandes subventions appropriées.  

                                                           Adopté 

D. Club de l’Âge d’Or/résolution appui au Programme Nouveaux Horizons/climatisation centre communautaire :  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme communautaire Club de l’Âge d’Or de Pointe-des-Cascades est admissible à des subventions auprès du Gouvernement du Canada;  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal de Pointe-des-Cascades appuie le Club de l’Âge d’Or de Pointe-des-Cascades dans sa démarche pour l’obtention d’une subvention pour l’installation d’air climatisé au centre communautaire dans le cadre du programme fédéral intitulé « Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) – projets communautaires ».  

                                                           Adopté 

Il s’agit d’unités climatisées complètement indépendantes du système de chauffage au mazout existant au centre communautaire.  Une réponse devrait être reçue d’ici cinq mois.  Advenant une réponse positive, la municipalité est prête, s’il y a lieu, à défrayer les coûts de branchements électriques complémentaires.   Monsieur Claude Béchard, président du Club de l’Age d’Or, remercie la direction générale pour son aide à compléter ladite demande de subvention.  

5. Rapport des comités/suivi :  

A. Piste cyclable Soulanges/résolution M.R.C. afin de reconnaître la piste cyclable comme équipement régional :  

CONSIDÉRANT QUE la piste cyclable Soulanges est fréquentée par plus de 100 000 usagers annuellement;

CONSIDÉRANT QUE l’origine de ces usagers est locale, régionale, voire même provinciale;

CONSIDÉRANT QUE cet équipement requiert un entretien annuel rigoureux afin de rencontrer les exigences en matière de sécurité pour le bienfait des usagers;

CONSIDÉRANT QUE la subvention de 32 550 $ allouée par le ministère des Transports dans le cadre de l’entretien de la Route Verte, est insuffisante pour couvrir tous les frais;  

CONSIDÉRANT QUE l’apport financier des six municipalités riveraines (Pointe-des-Cascades, Les Cèdres, Coteau-du-Lac, Les Coteaux, Saint-Zotique et Rivière Beaudette) ainsi que celui du MTQ sont insuffisants pour entretenir adéquatement cet équipement;  

Il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

De demander à la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges de reconnaître la Piste cyclable Soulanges comme un équipement régional et de s’impliquer financièrement au développement et à l’entretien de ce sentier multifonctionnel.  

                                                           Adopté 

Dépôt procès-verbal assemblée régulière du comité Piste cyclable Soulanges tenue le 8 juin 2011.  

B. Transport Soleil :  

Aucun développement.  Tel que mentionné par Madame France Payer, la prochaine réunion sera tenue le jeudi, 6 octobre 2011.  

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément/résolution renouvellement de la convention d’exploitation 1er janvier 2012 au 31 mars 2014 :  

CONSIDÉRANT QUE le contrat actuel de la convention d’exploitation avec le C.R.S.B.P. de la Montérégie se termine le 31 décembre 2011;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades renouvelle la « Convention pour l’exploitation d’un système informatique modulé pour la bibliothèque affiliée Simb@ » avec le Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la Montérégie inc. pour la période du 1er janvier 2012 au 31mars 2014;  

QUE Madame la mairesse Maryse M. Sauvé et Madame la directrice générale Madame Christiane Cyr, sont autorisées à signer la présente convention d’exploitation pour et au nom de la municipalité de Pointe-des-Cascades.  

                                                           Adopté 

D. Service incendie :  

La soirée honorifique organisée par le Service incendie de Pointe-des-Cascades prévue le 8 octobre prochain dans le cadre des festivités entourant le 50ième anniversaire de fondation de la municipalité de Pointe-des-Cascades est reportée à une date ultérieure qui demeure à être confirmée.  Madame la mairesse et la direction générale rencontreront prochainement la ville de Vaudreuil-Dorion afin d’analyser les coûts rattachés à une possible entente de service avec cette dernière.  

E.  ART de la Pointe :  Aucun développement.

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres – projet « Commémorations communautaires 2012 »/résolution :  

CONSIDÉRANT QUE la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades peut formuler une demande de subvention dans le cadre du Programme intitulé « Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine » mis sur pied par Patrimoine canadien;   

CONSIDÉRANT QUE la S.R.H. de Pointe-des-Cascades dépose une demande intitulée « 100ième anniversaire Cécilia-L » dans le cadre du volet « Commémorations communautaires 2011 –2012 » dont les célébrations se dérouleront principalement les 25 et 26 août 2012;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades dans la présentation de son projet intitulé « 100ième anniversaire du naufrage du Cécilia L » comportant entre autres un appui monétaire municipal au montant de 5 000 $ ainsi qu’un 5 000 $ en biens et services pour la tenue de l’événement les 25 et 26 août 2012.  

                                                           Adopté 

La S.R.H. de Pointe-des-Cascades a obtenu vendredi dernier la confirmation verbale d’un montant de 67 000 $ dans le cadre du programme « Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine » Volet III – Fonds des Legs de Patrimoine Canada.   La S.R.H. de Pointe-des-Cascades n’a pas l’intention de présenter cet automne la Phase 3 du projet d’aménagement « Les promenades du Parc des Ancres » dans le cadre du 9ième appel de projet du Pacte rural.  

G. Comité des Loisirs :  

Trois personnes ont récemment transmis par courrier électronique leur démission à titre de membres du Comité des Loisirs.  À cet effet, madame la mairesse doit rencontrer l’ex-présidente et l’ex-vice-présidente dans les prochains jours.  

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 3 octobre 2011 et décrits par poste budgétaire totalisant 85 702,13 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Dépôt rapport financier du Marché Champêtre tenu le 11 septembre 2011.  – Bénéfices 375,22 $.

B. Rapport d’été Camp de jour 2011 préparé par Julie Brabant, coordonnatrice. 

C. Campagne Centraide Sud-Ouest 2011-2012.  Filière.

D. Centre d’histoire La Presqu’Ile, objet :  lancement de la publication intitulée « 20 ans au service de la mémoire de Vaudreuil-Soulanges » mercredi, 12 octobre à la M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges.  Vérifier disponibilité de Monsieur J.P. Poirier de la S.R.H. de Pointe-des-Cascades.  Filière

E. Tourisme Montérégie – adhésion 441,31 $ pour l’année 2012.  Filière.

8. Divers et période de questions :  

Les commentaires suivants sont soulevés par les personnes présentes :

· Comité des Loisirs versus organisation Halloween, Fête de Noël, Camp de jour, etc.  

· Rampe d’accès pour personnes à mobilité restreinte au centre communautaire non-fonctionnelle lors de la dernière activité de l’Âge d’Or.  L’employé municipal a procédé à la réparation de la plate-forme montante cette semaine.  Évaluation proposée :  installation d’une rampe d’accès extérieure.  

· Prochain Marché de Noël :  17 décembre 2011 

· Souper de l’Âge d’Or :  117 personnes présentes  Bravo!

· Remerciements du Club de l’Âge d’Or relativement à l’aménagement du jeu de pétanque cet été par les employés municipaux.  

· Aménagement rue Brunet/prévu cet automne.  

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

_____________________________              _______________________________ 

Maryse M . Sauvé,                                             Christiane Cyr,

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                              ----------------------------------------  




PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le 1er novembre 2011 à 19 heures à l’Hôtel de ville sise au 105 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :

                                 Stéphane Beauchesne


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur

                                 France Payer

                                 Francine Rozon 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :



Rés. 2011-11S-172

AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION 

Rés. 2011-11S-173 
1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 1er novembre 2011.  

2. Avis de motion – amendement au règlement de zonage 121 afin de modifier les limites de la zone RT-36 en fonction de la nouvelle zone HA-43.  

3. Avis de motion – projet de règlement intitulé « Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de Pointe-des-Cascades ».  

4. Levée de la séance

1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance du extraordinaire du 1er novembre 2011 :  

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil municipal par courrier électronique le 27 octobre 2011.  Cette séance a été convoquée par Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, afin de prendre en considération les sujets cités à l’avis de convocation.  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 1er novembre 2011, tel que présenté.  

                                                           Adopté

2. Avis de motion – amendement au règlement de zonage 121 afin de modifier les limites de la zone RT-36 en fonction de la nouvelle zone HA-43 :  

Madame la conseillère France Payer donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement amendant le règlement 121 de zonage afin de modifier les limites de la zone RT-36 en fonction de la nouvelle zone HA-43.  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

3. Avis de motion – projet de règlement intitulé « Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de Pointe-des-Cascades » :

Monsieur le conseiller Martin Juneau donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement intitulé « Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de Pointe-des-Cascades ».  Les membres du conseil municipal ayant préalablement reçu copie dudit projet, le secrétaire-trésorier sera dispensé d’en faire la lecture.  Item reporté.  

Certains élus municipaux de Pointe-des-Cascades participeront aux séances de formation de la FQM les 19 novembre 2011 à Rivière-Beaudette, d’autres en février 2012 à Coteau-du-Lac.  

4. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Chantal Lafleur, et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.   

                                                           Adopté 

___________________________                   ______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                               Christiane Cyr

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                             -------------------------------------------  






